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SARAH KATHERNOULA MICHAELI. — AVENTURES ROMANESQUES. 

Cette affaire, qui sort du cercle ordinaire des affaires civiles, par 

sa nature romanesque, par les épisodes si singuliers qu'elle pré-

sente, avait attiré un assez grand nombre de curieux. 

M. 'le lieutenant-capitaine Maisonneuve est à l'audience et pa-

rait prendre un vif intérêt aux débats qui vont s'agiter. Il doit 

quitter Paris dans quelques jours pour de lointains climats et dé-

sire emporter avec lui la solution de ce procès, auquel il attache 

plutôt un intérêt d'honneur qu'un intérêt d'argent. C'est un jeune 

homme qui, arrivé à un poste distingué dans la marine française, 

ne paraît pas avoir plus de 28 ans. Sa figure mâle et hâlée rap-

pelle les traits du marin; la décoration de la Légion-d'Honneur 

brille à sa boutonnière. Nous regrettons de ne pouvoir donner à 

nos lecteurs le portrait de la partie adverse, sur la beauté de la-

quelle la tradition s'exprime d'une manière très flatteuse. 

Quoi qu'il en soit, voici les faits du procès, tels que les expose 
M' Montigny, avocat de M

UE
 Sarah. 

« En 1833, M. de Maisonneuve, lieutenant-capitaine de frégate, 

était en station devant Smyrne : il montait le vaisseau le Superbe. 

Dans les momens perdus de sa vie de marin, et dans les fréquentes 

excursions qu'il faisait, il s'éprit d'amour pour une jeune fille grec-

que d'une rare beauté : elle devait prendre ses quatorze ans aux 

prochaines olives ; car c'est ainsi que, dans ce pays, on compte les 

années. Cette jeune fille joignait alors, à toute la grâce et toute la 

fraîcheur de l'enfance, tous les séduisans attraits de la jeunesse. 

Sa famille était pauvre. Sarah demeurait avec sa mère et une au-

tre jeune fille en bas-âge. M. le capitaine Maisonneuve était jeune 

aussi, plein d'ardeur, d'exaltation et de généreuses pensées, et sa 

passion pour Sarah tenait de l'ivresse : elle fut telle que, dès les 

premiers jours de leur liaison, il lui offrit de l'épouser. 

» Ce fut dans cette pensée qu'ils se rendirent dans une église 

île Smyrne, et là, devant l'autel qui reçut leurs sermens, un prêtre 

de la religion grecque leur donna la bénédiction nuptiale ; et 

comme gage de cette alliance contractée à la face du ciel, M. de 

Maisonneuve mit au doigt de sa jeune fiancée un anneau renfer-
mant ces quatre lettres. 

A. S. D. M. 

ALEXANDRE SARAH DE MAISONNEUVE. 

''Bientôt le vaisseau que montait M. de Maisonneuve quitta la sta-

tion de l'Archipel : que faire ? Quitter sa fiancée, c'était pour le 

jeune lieutenant un sacrifice au-dessus de ses forces ; l'embarquer 

sur son vaisseau, c'était une infraction aux réglemens qui ne per-

mettent pas l'embarquement d'une femme sur un vaisseau de l'E-

tat. Mais l'amour a ses ruses ingénieuses; il fait tout fléchir à ses 

lois, même celles delà marine, et au besoin, il sait les tourner; c'est 

ainsi que la veille du départ dans la soirée, par une de ces belles 

nuits de la Grèce, M. de Maisonneuve fit revêtir à la jeune Sarah 

l'uniforme d'un aspirant de marine, Elle monta courageusement à 

nord. Le navire leva l'ancre et fit voile vers Paros. 

. * Pendant son séjour à Paros, M. de Maisonneuve déposa le 

jeune aspirant au couvent de Laxi, et comme nouveau gage de l'af-

fection constante qu'il portait à sa fiancée, il fit son testament en 

sa faveur, et le remit aux mains de M.Vigouroux, notaire à Paros. 

" Bientôt nouveau départ, nouvelles sollicitudes ; le vaisseau 

n était plus le même; le commandant avait changé; mais M. de Mai-

sonneuve lui présenta cette jeune fille comme la femme qu'il vou-

lait emmener dans sa famille et dans sa patrie ; sous ce titre la per-

mission de s'embarquer lui fut donnée, et ce fut ainsi qu'elle ar-
riva à Toulon. 

"Mais dans l'intervalle M
me

 de Maisonneuve avait reçu des hêt-

res de son fils; elle avait appris ces détails d'une aventure fort 

omanesque sans doute, mais peu propre à satisfaire une mère qui 

pour son fils un riche établissement. Elle avait pris toutes ses 

ispositions pour faire repartir la jeune étrangère aussitôt qu'elle 
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enter lui-même. J'étais dans la plus grande anxiété et j'avais encore des 
inquiétudes. . . 

Comme on le voit, l'amour de M. de Maisonneuve survécut 
long-temps à son retour en France. 

Mais enfin, après bien des combats et hien des résistances, la 

passion do M. de Maisonneuve céda aux prières de sa mère, et 

il consentit à ce que la jeune Sarah fût mise dans un pensionnat. 

Là on devait faire son éducation. Bientôt, à cette position triste 

sans doute, après tant de si douces espérances, après de si cruelles 

méprises, on voulut faire succéder une autre position : on la fit 

entrer dans une maison de commerce ; on la mit presque de force 

dans une maison de lingerie du faubourg St Germain. On com-

prend ses regrets, son désespoir ; elle ne put supporter cette nou-

velle vie , et sa maîtresse de pension, qui s'était intéressée à ses 

malheurs, à son affliction, à sa beauté, hélas ! si vite flétrie, vint 

la reprendre et la recueillit de nouveau dans sa maison. 

» Aujourd'hui sa beauté a disparu; elle s'est anéantie dans les 

larmes : qui l'aurait vue autrefois ne la reconnaîtrait guère au-

jourd'hui. Ses facultés morales se sont même affaiblies:elle ne songe 

plus à rien ; elle n'a plus qu'une seule idée, qu'un seul désir, celui 

de revoir le ciel de sa patrie et sa vieille mère qu'elle y a laissée . 

Mais ce voyage est coûteux ; Sarah est sans ressources, sur un sol 

étranger. A qui demandera-t-elle des secours si ce n'est à celui 

qui fut la cause de tous ses malheurs ? Elle lui demande donc 

aujourd'hui la modique somme de 4,000 fr. , somme nécessaire 

pour payer les dettes qu'elle a contractées en France et payer' 

son voyage ; vous ne la lui refuserez pas. Ce n'est pas sans doute 

un intérêt d'argent qui pousse M. de Maisonneuve dans cette af-

faire ; mais un intérêt de vanité : il vit dans une société de 

jeunes gens qui traitent légèrement les femmes, qui pensent sans 

doute qu'après avoir séduit une jeune fille, on peut ainsi la re-

pousser du pied. Votre jugement, que nous attendons avec con-
fiance, lui apprendra le contraire. » 

M" Paillet, avocat de M. de Maisonneuve, prend la parole en ces 
termes : 

« M
Ue

 Sarah, en venant à cette audience, ne s'est pas fait illu-

sion sans doute sur le succès de sa cause. Elle sait combien en 

droit, combien surtout parles circonstances qui l'entourent elle est 

peu fondée; aussi ne vous l'a-t-elle pas présentée telle qu'elle était: 

au lieu de l'histoire que nous connaissions, nous avons entendu 

avec surprise un roman qui fait honneur à son imagination, sans 

doute, mais qui à coup sûr ne fait pas honneur à sa sincérité. 

»Et d'abord quant à son âge, par un oubli, sans doute, assez par-

donnable chez une femme, elle vous le dissimule. Nous prendrons 

donc le soin de le lui rappeler. A l'époque où M. le lieutenant Mai-

sonneuve Fa connue, elle prenait aux prochaines olives, non pas 14 

ans, mais bien 19 ans ; à cet âge une jeune fille sait ce qu'elle 

fait. Que vous dirai-je ensuite de cette bénédiction nuptiale 

reçue dans un temple de la Grèce, de ces fiançailles mystérieuses, 

de cet anneau passé au doigt de la jeune fille; tout cela n'existe 

que dans l'imagination de M
Ue

 Kathernoula ou plutôt dans le récit 

qu'elle vous a fait. Nous ne connaissons pas l'anneau dont elle 

parle, et si par hasard elle vous en présentait un aujourd'hui, 

croyez, Messieurs, qu'elle l'aurait fait faire pour le besoin de sa 

cause. A tout cela nous opposons les dénégations les plus for-
melles. 

» M
llc

 Sarah exalte trop ses vertus et son ancienne position, et 

nous met par cela même dans la cruelle et embarrassante nécessité 

de rétablir la vérité. C'était , à Smyrne, une fille de la classe des 

raya, classe proscrite, espèce de paria, dont la destinée est une 

destinée de misère et de débauche. M. le lieutenant-capitaine Mai-

sonneuve est un des officiers les plus distingués et les plus braves 

de notre armée de mer ; jeune, il a bravement conquis et un poste 

éminent dans la marine et cette croix qui brille sur son sein ; qui 

croirez-vous des deux adversaires ? et voyez quelles garanties ils 

vous présentent ; et comment penserez-vous qu'avec tant de no-

bles qualités, M. le lieutenant Maisonneuve, si fidèle aux sentimens 

d'honneur, eût. comme on vous le dit, séduit une jeune fille, l'eût 

arrachée à sa patrie et à sa famille, par une mensongère promesse 
de mariage! 

» C'est M
llc

 Sarah qui a désiré venir en France, qui, par suite, il 

faut bien le dire, des nombreux démêlés qu'elle avait eus avec la 

police turque, a désiré quitter son pays ; c'est de sa propre vo-

lonté, et après avoir, sans le secours de personne, revêtu le costu-

me d'un aspirant, qu'elle est venue seule et sans être appuyée sur 

le bras de celui qu'elle dit avoir été son époux qu'elle est montée 

à bord du vaisseau; pendant le voyage, elle était si peu regardée 

comme la femme du lieutenant que pas une seule fois elle n'a été 
admise à la table des officiers. 

» En 1834, M. de Maisonneuve, dont l'âme est pleine de no-

blesse, touché de commisération pour cette jf une fille, la plaça chez 

M" Outelle, maîtresse de pension. M
Ue

 Sarah qui aurait dû sans 

doute être contente de cette position modeste, mais honnête qu'on 

voulait bien lui faire, ne voulut pas y rester; cela ne convenait pas 

à ses habitudes de liberté; on la mit au sortir de cette maison, chez 

M. le docteur Samson , qui tient une maison de santé; elle y resta 

vingt jours; enfin pour pousser la bonté jusqu'au bout, on lu 

offrit ou de la renvoyer dans son pays, ou de la replacer dans une 

maison d'éducation ; elle choisit ce dernier parti, elle fut placée 

près de Versailles, et bientôt de mauvais rapports parvinrent sur 

son compte. Dans cette maison, elle recevait les leçons d'un maître 

de dessin qui ne se contentait pas de lui donner des leçons do son 

art. On conçoit qu'il devenait assez bizarre pour M. de Maison 

neuve de continuer la pension qu'il lui faisait dans de pareilles 

circonstances. Ce fut alors qu'on la fit entrer dans une maison de 

commerce, au magasin des OSAGES . Elle y resta trois jours, puis elle 

disparut et nous n'en avons plus entendu parler qu'à l'occasion de 
ce procès. 

«Maintenance suis forcé de vousdire quelques mots sur les an-
i técédens de M"

C
 Sarah, pour vous, l'aire apprécier la moralité Je, son 

action. C'est une tâche assez triste, sans doute; mais heureusement 

que d'autres parleront pour moi; et, à cet égard , il me suffira de 

vous donner lecture de quelques unes des lettres nombreuses que 
j'ai dans mon dossier. 

Et voici d'abord une première lettre d'un anglais, d'un M. Bo-

dington, qui habitait Smyrne à l'époque dont on vous a parlé, et 

qui écrivait en ces termes à M. de Maisonneuve, sur le compte de 

M
Ue

 Sarah. Vous excuserez le singularité de son style. 

« Je suis bien fâché de ne pouvoir vous donner des nouvelles de M"
a 

Kathernoula, comme vous le désiriez : sa conduite, après votre départ, a 
été tout-à-fait contre celle que vous lui aviez signifiée... . Voyant que 
mes paroles ne faisaient aucun effet, je fus décidé de lui refuser le men-
suel que vous m'avez autorisé. . . Tout cela ne m'a coûté que peines et 
que chagrins. Je vous ai envoyé deux lettres à Hydra,dans lesquelles je 
vous faisais part de sa conduite, et je vous demandais les moyens et votre 
décision pour savoir la manière par laquelle je dois me comporter en-
vers elle. Mais il paraît qu'elles ne vous sont pas parvenues. . . En rece-
vant votre lettre du 18 passé, je me suis décidé de lui passer le mensuel 
que j'avais suspendu jusqu'à votre retour ici. Voyant ma réputation 
blessée par plusieurs motifs, je vous prie, s'il est moyen, de me déchar-
ger de cette charge, afin que je puisse me tranquilliser. ' 

Signé PIERRE BODINGTOX. 
Smyrne, 4 avril 1834. 

Ajoutons à cette lettre une attestation du général de Vautrey» 

« Nous, maréchal-de-camp aux armées du Roi, certifions que M. Alex-
andre de Maisonneuve, lieutenant de frégate, dont la famille est amie de 
la mienne, s'est conduit avec la plus grande générosité et très noblement 
avec une fille grecque qui l'avait suivi et qui s'était embarquée avec lui 
à Smyrne, fille qui avait été déjà la maîtresse de plusieurs officiers de 
marine. 

» M. de Maisonneuve nous pria de l'accompagner avec un de ses amis, 
M. Gustave Durand, lieutenant de frégate, verela fin de novembre 1834, 
afin que nous fussions tous deux témoins des offres généreuses qu'il allait 
lui faire, pour le certifier au besoin, et cela parce qu'on avait la certitude 

que quelques femmes intrigantes, dont une titrée, pressaient ce jeune of-
licer d'épouser cette fille contre le vœu de M

me
 de Maisonneuve et contre 

mes conseils, parce qu'une alliance aussi indigne l'aurait entièrement dé-
considéré et lui aurait fait perdre sa carrière. 

» Nous nous rendîmes chez M. Samson, médecin, qui lient une maison 
de santé rue Rochechouart. M. de Maisonneuve offrit à cette fille grecque, 
en notre présence, de la faire embarquer et de la renvoyer à sa famille, 
qui est une famille pauvre de Smyrne, proposition qu'elle refusa. Alors 
M. de Maisonneuve lui offrit de la mettre dans une maison d'éducation, 
pour lui faire apprendre le français et à travailler de manière à pouvoir 
gagner sa vie honnêtement. Cette fille refusa ces offres avantageuses. 

» Paris, 3 juiilet 1837. Signé : Baron de VAUTREY.» 

» Je terminerai cette lecture par une lettre de M
mc

 la baronne 
de Nerciat, qui donne des détails encore plus positifs : 

« J'ai reçu votre lettre; je déplore les tristes et inconcevables consé-
quences d'une passion de jeune homme qui eût été inaperçue si elle avai t 
eu lieu à Paris. 

» Vous me priez d'attester des faits connus de toute la ville de Smyrne 
que j'habitais alors; je le ferai avec plaisir, Monsieur ;puisse-jé vous être 
utile en rendant hommage à la vérité. 

« Personne n'ignorait à Smyrne que la nommée Kathernoula, jeune 
blanchisseuse, avait mené une vie très peu régulière avant sa liaison avec 
vous, époque à laquelle une existence aisée succéda à l'extrême misèra 
de sa famille. 

«Toutefois, maigre le sort inespéré que vous lui procuriez, aussi vi-
cieuse qu ingrate, elle fut, un soir, et pendant l'une des absences du vais-
seau sur lequel vous étiez embarqué, saisie dans un lieu de débauche par 
le chef de la police turque qui ne la relâcha qu'au moyen d'une somme 
qu'il avait le droit d'exiger, puisqu'elle était raya, et qui lui fut payée 
par le galant avec lequel elle avait été trouvée dans ce lieu et qu'on di-
sait être un garçon tailleur. Personne mieux que moi ne peut garantir 
l'authenticité de ce fait, puisque par une coïncidence tout-à-fait fâcheuse 
a l'intérêt de mon service, il se trouva que ma femme de chambre de 

compagnie avec votrcbelle avait été arrêtée au même lieu et en même 
temps quoique relâchée immédiatement ayant été reconnue appartenir 
a la maison de mon mari qui, lié avec Bekir-aga, fut prévenu par lui 
de ce scandale qui nous força de mettre à la porte de chez nous ma 
femme chambre. 

»M. de Nerciat qui avait eu l'avantage de connaître monsieur votre père 
vous voyant avec peine entraîné dans une passion aussi dangereuse vou-
lut me chargerdela détruire en vous faisant communiquer par plusieurs de 
' os amis cette esclandre que personne ne pourra conte ter. Malheureu-
sement vous étiez trop aveuglé pour tenir aucun compte des avis que' 
mon mari vous fit donner, et nous apprîmes peu de temps après que Ka-
thernoula était partie de Smyrne à votre suite, échappant ainsi au sort 
pitoyable qui lui était selon toute apparence réservé dans un pays turc. 

» Voici, Monsieur, ce que je puis dire de positif sur la conduite de 
Kathernoula. 

» Signé : baronne de NERCIAT. » 

» Voilà, Messieurs, la femme dont on vous à tant parlé; M. de 
Maisonneuve se doit à lui-même de ne pis céder à ses exigences; 

il n'a pas craint un scandale qui ne retombera que sur celle qui 

le fait, etdont il serait devenue la risée s'il avait eu la faiblesse 
de céder à sa demande. » 

M
e
 Montigny, dans une vivo réplique , s'attache détruire à 

l'impression défavorable qu'a pu produire la lecture des lettres 

et certificats. Ces lettres, ces certificats, il vient d'en apprendre 

l'existence à l'instant mémo, à l'audience ; rien ne lui avait été 

communiqué. Cependant il est imposible de n'être pas frappé de 

certains caractères qui doivent enlever à ces documens toute es-

pèce d'influence. Ainsi quelle confiance mérite la lettre de M.Bo-

dingtou? cet Anglais était le subordonné de M. de Maisonneuve. 

La lettre de la baronne de Nerciat est empreinte d'un caractère de 

méchanceté, dé jalousie de femme qu'il est impossible de mécon-

naître. Quant à M. de Vautrey, on reconnaît dans sa lettre cette 

légèreté blâmable avec laquelle les militaires traitent trop souvent 
ee qui tient à l'honneur des femmes.» 

Le Tribunal a remis la cause à demain pour prononcer le jui 
gement. 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

Audience du 30 juin 1837. 

LES COMPAGNONS DU DEVOIR ET LES 

OUVRIERS. 

MARGAJATS. — RIXE ENTRE 

PARIS , 12 JUILLET. 

On a eu lieu souvent de signaler les malheureux effets de que-
relles qu'engendre le compagnonage. Trop fréquemment, chacun 
le sait, cette institution, qui présente un but d'utilité et de bien -
faisance, est devenue la source de démêlés sanglans. Notre ville , 
comme bien d'autres, fournit, depuis quelque temps surtout, de 
nombreux exemples de cette vérité. 

Les dissensions sur ce point y sont de deux natures. En pre-
mier lieu, il s'agit de savoir si les corps de métiers qui ne sont pas 
utilisés dans la construction.ouqui, pour parlerun langage bien con-
nu, ne sont pas du bâtiment, ont, ou non, le droit de se dire compa-
gnons, d'être du devoir, et d'en porter les insignes, entre lesquels 
la canne figure au premier rang. Première cause de rixes entre 
les couvreurs, maçons, etc. , et les boulangers, cordonniers et au-
tres, que les premiers refusent de nommer compagnons et appel-

lent des SOI-DISANT. 

Vient ensuite, dans chaque profession, la distinction plus irri-
tante encore entre les compagnons et ceux qui veulent être libres 
et étrangers au compagnonage. Ces derniers se nomment SOCIÉ-

TAIRES et reçoivent des compagnons le sobriquet de RENDURCIS OU 

MARGAJATS . Ainsi, métier contre métier, et, dans chaque état, ou-
vrier contre ouvrier, voilà la déplorable situation où, par un faux 
point d'honneur et un respect mal compris pour les règles into-
lérantes du compagnonage, se trouvent placés tant d'individus qui, 
au lieu de se livrer à de sanglantes collisions où à des parades ri-
dicules, devraient vivre en camarades et s'entr'aider dans leurs di-
verses professions. Dans un temps où l'on fait si souvent appel en 
faveur de la classe ouvrière aux idées de morale et de liberté, ne 
pourra-t-on donc lui faire comprendre qu'elle entretient au milieu 
d'elle la plus dangereuse et la plus injuste des tyrannies ? 

Ce que nous venons de dire donne à l'avance l'historique des 
deux affaires jugées à l'audience de samedi dernier. Dans l'une , 
Peyrecave et Miroult, compagnons boulangers, s'étaient rendus 
prés du Port-Ligny chez la mère des sociétaires de leur étaty et y 
avaient frappé, renversé et foulé aux pieds le nommé Mésange. 
Us ont été condamnés : Miroult à deux mois, Peyrecave à un mois 

de prison. 
Un acte de violence bien plus grave était reproché au nommé 

Darnault, dit Blois, compagnon cordonnier. Le 28 mars dernier, plu-
sieurs soldats du 25

E de ligne passaient par Angers pour se rendre 
à Nantes ; Blois, qui était avec d'autres ouvriers, reconnut parmi 
ces soldats le nommé Cautelette, de Saumur, compagnon comme 
lui; tous allèrent au cabaret, où bientôt l'on apprit qu'un des mili-
taires, le nommé Lener, était sociétaire. Darnault, qui justement 
ce jour-là portait la canne de rouleur, c'est-à-dire de préposé pen-
dant la semaine au placement des ouvriers, montra alors un vif 
mécontentement, et dit à Cautelette qu'il fallait donner une brûlée 
à ce margajat. Cautelette s'y opposa. . . Quelques instans plus tard, 
Blois n'ayant pas jugé prudent de se présenter porteur de sa canne 
au cabaret de l'Ancre-d'Or, rendez-vous d'un autre corps de mé-
tiers, Cautelette lui dit qu'il n'avait pas de cœur et l'envoya prome-
ner en le poussant par le dos et en le traitant de clampin.En s'en 
allant, Blois menaça Cautelette de sa vengeance. 

Pendant ces diverses scènes, Lener était allé à la Mairie cher-
cher un billet de logement, qui lui indiquait pour hôte un habitant 
de la rue Lionnaise. Blois et ses camarades l'avaient su. C'est vers 
le même quartier que les billets pris plus tard par les autres mili-
taires les dirigeaient également. Il était huit heures environ lors-
qu'ils arrivèrent à leur destination. Deux d'entre eux entrèrent chez 
un épicier pour faire lire les billets, un troisième était resté sur le 
seuil de la porte; Cautelette était à deux pas environ dans la rue. 
Une voix l'appelle, c'est celle de Darnault qui lui dit de s'avancer. 
« Viens toi-même, lui répond Cautelette, si tu as quelque chose à 
me dire. » Darnault s'avance en effet, tire une main du gousset de 
son pantalon, et la porte violemment à la figure du soldat qui tombe 
couvert de sang. Un instrument tranchant lui avait fait au front une 
blessure qui a exigé près de vingt jours de traitement. 

Traduit devant le Tribunal sous la prévention de blessures por-
tées avec la circonstance aggravante de préméditation, Darnault a 
dû principalement à ses bons antécédens et à la convenance de ses 
réponses l'admission en sa faveur de circonstances atténuantes, et 
a été condamné à la peine de dix mois d'emprisonnement. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

CAHORS, 8 juillet. — EXÉCUTION DE JEAN AMADIEU, — Jean 
Amadieu, condamné à mort par la Cour d'assises du Lot (Voir la 
GAZETTE DES TRIBUNAUX du 12 mars), pour avoir, par trois fois, 
empoisonné son beau-père, son fils et sa femme, a subi son ar-
rêt aujourd'hui, jour de marché, à dix heures et demie du matin. 
Depuis cinq mois ce malheureux attendait dans son cachot, au 
milieu de cruelles souffrances, le sort d'un pourvoi en grâce qu'il 
avait adressé au Roi. Tous les jours en proie à d'effrayantes vi-
sions, on l'entendait pousser des cris déchirans de terreur. Il se 
voyait harcelé par les ombres de ses victimes, et lorsque le geô-
lier, attiré par ses cris, se rendait auprès de lui, il le suppliait 
avec instance de le débarrasser de ces fantômes vengeurs. Enfin 
le jour fatal est arrivé, et il a été pour lui un véritable jour de 
délivrance; aussi cet homme, qui avait montré tant de faiblesse 
en entendant prononcer sa condamnation, a-t-il marché à l'écha-
faud d'un pas ferme et assuré. La foule l'attendait sur la place des 
exécutions; avertie dès le matin par les préparatifs du supplice, 
elle s'était hâtée d'accourir à un spectacle dont elle était privée 
depuis cinq ans. Un prêtre accompagnait Amadieu : tous deux ar-
rivés au bas de l'échafaud, le confesseur lui a dit d'adresser une 
dernière prière au souverain juge, et il a en même temps engagé 
les spectateurs à se joindre à lui pour invoquer la miséricorde 
céleste en faveur du pécheur repentant. Alors par un mouvement 
subit, tous, patient et bourreaux, prêtre et curieux, se sont préci-
pités à genoux. Puis après quelques instans, Amadieu est monté 
sur l'échafaud; il a proféré à haute voix ces mots adressés au peu-
ple qui l'environnait: «Pardonnez-moi le mal que j'ai fait, priez 
pour moi; je suis un grand coupable; que mon exemple vous ser-
ve de leçon. » Le prêtre l'a embrassé, et à peine une seconde écou-

lée, Amadieu n'existait plus. 

Une question qui intéresse particulièrement MM. les notai-
res, vient d'être résolue par la 8

E chambre. 
M8 Tourin, notaire à Paris, avait dressé le 5 septembre 1836 un 

acte en brevet qui fut soumis le lendemain à l'enregistrement. Le 
receveur a constaté que cet acte contenait un rôle, un renvoi et 
trois mots rayés nuls, ce qui était conforme à la mention apposée 
au bas de l'acte et approuvée par les parties. 

Cependant un procès-verbal dressé le 2 juin 1837 a constaté que 
ce même acte présentait sept mots rayés nuls. Delà poursuites 
contre le notaire, M8 Tourin, en vertu de la loi du 25 ventôse an 
XL 

M. Anspach, substitut du procureur du Roi, a soutenu qu'il nu 
faillait pas faire de distinction entre les actes en minute et les actes 
en brevet, la loi n'ayant pas distingué, et que du moment qu'une 
contravention était régulièrement constatée elle devait être punie. 

M 8 Tourin est venu en personne donner ses explications. U a 
fait observer la différence essentielle qui existe entre les actes en 
minute et les actes en brevet ; les premiers restent à perpétuité 
dans les mains du notaire, dont sortent immédiatement les seconds 
pour n'y plus rentrer. Tout ce que peut faire le notaire, c'est de 
constater l'état de ses actes au moment où ils sont délivrés : s'ils 
éprouvent ultérieurement quelques altérations, l'officier public ré-
dacteur ne saurait justement ni raisonnablement en être respon-

sable. 
Le Tribunal, adoptant ces moyens, a renvoyé M8 Tourin de la 

prévention, sans dépens. 

— Nous avons souvent entretenu nos lecteurs des démêlés qui 
existent entre M. Tourton et la liquidation Ouvrard. Les hostilités 
sont loin de toucher à leur terme. Les antagonistes étaient en-
core, ce soir, aux prises devant le Tribunal de commerce, sous la 
présidence de M. Âubé. - , 

Un arrêt de la Cour royale a rejeté la prétention de M. Tourton, 
qui prétendait avoir été l'associé de l'ex munitionnaire-général de 
l'armée expéditionnaire de 1823, et l'a déclaré simple commis ou 
mandataire comptable. En vertu de cette décision souveraine, il a 
fallu que M. Tourton présentât un compte. Il a reconnu, dans ce 
compte, avoir encaissé 5, 400, 000 fr. Les liquidateurs, prétendant 
que la dépense ne s'élevait même pas à 5 millions, ont demandé, 
par application de l'article 535 du Code de pracédure, que l'agent 
comptable déposât au moins 250, 000 fr. à la caisse des consigna-
tions, en attendant l'apurement du compte contre lequel ils font 
toutes protestations de droit. Mais M. Tourton a soutenu qu'il n'y 
atait lieu à aucun dépôt préalable ; qu'en effet, l'excédent de la 
recette sur la dépense se trouvait absorbé et au-delà par 378,000 

fr. qui lui étaient dus pour traitement ou honoraires, et par 160 

mille francs qu'on ne pouvait manquer de lui allouer pour frais de 
voyage, outre les frais de représentation et de correspondance. 

M 8 Durmont, agréé des liquidateurs, a trouvé que pour dix-
huit mois d'occupation, un traitement de 378,000 fr. était bien cher; 
que les ministres du Roi ne recevaient que 80, 000 fr. par an ; que 
M. Tourton, qui n'avait pas été ministre, devait se contenter de 
120, 000 fr. pour ses dix-huit mois de service; que, quant aux frais 
de voyage, une allocation de 1,700 fr. était suffisante; qu'ainsi, rien 
ne faisait obstacle au dépôt demandé. 

Me Delangle, avocat de M. Tourton, n'a pas été de cet avis. U a 
fait observer que M. Tourton avait eu sous ses ordres des employés 
qui avaient touché, l'un 300, 000 fr. par an,- l'autre 400, 000 fr. 
pour quatre mois, un troisième 250, 000 fr. et qui avaient été, en 
outre, complètement défrayés, aux dépens du trésor ; qu'il était 
juste que le chef eût un traitement analogue à sa haute position ; 
que c'était une véritable dérision de n'accorder que 1, 700 fr. pour 
frais de déplacement. Le Tribunal a mis la cause en délibéré. 

— Théodore Brûlé a subi depuis 1817 huit condamnations pour 
vol, qui s'élèvent ensemble à onze ans moins trois mois. U parais-
sait aujourd'hui pour la neuvième fois devant la Cour royale, 
après avoir imprudemment appelé d'un jugement qui le condam-
nait pour son neuvième vol et rupture de ban, à deux années de 
prison. Brûlé croyait s'excuser en disant que tous ses méfaits étaient 
le résultat inévitable de sa première condamnation. « Je ne peux 
plus, a-t-il dit, trouver de travail nulle part; je roule depuis douze 
ans dans une carrière de malheur. 

La Cour, faisant droit sur l'appel à minimâ interjeté par le mi-
nistère public, et attendu les nombreuses récidives du prévenu, a 
élevé l'emprisonnement à cinq ans. 

— Le sieur Duvergé, fabricant de mesures linéaires, et le sieur 
Marry, garçon du bureau central d'étalonnage des poids et mesu-
res, comparaissaient aujourd'hui devant la Cour d'assises comme 
accusés de s'être indûment procuré les vrais poinçons destinés à 
être apposés au nom du gouvernement sur les mesures linéaires 
et d'en avoir fait un usage préjudiciable aux intérêts de l'Etat. 

Chaque fabricant de mesures linéaires est tenu de les faire poin-
çonner; mais il ne peut les présenterque quand il y a mis la dernière 
main. Dans les premiers jours de mars 1837, Duvergé et Marry fu-
rent signalés au vérificateur en chef des poids et mesures du dé-
partement de la Seine, comme faisant unusâge frauduleux des poin-
çons de l'Etat. 

Une perquisition eut lieu dans leur domicile ; elle annonça dans 
celui de Duvergé la découverte d'une grande quantité de mesures 
non terminées et portant néanmoins l'empreinte du vrai poinçon. 

A l'audience, les charges que l'instruction avait fait peser sur 
les accusés ont presque tout-à-fait disparu ; il a été reconnu 
que si la conduite de Duvergé avait été irrégulière, il n'y avait 
point eu de sa part intention criminelle, et que le préjudice causé 
à l'Etat était presque nul. 

Des hommes honorables au nombre desquels se trouvait M 8 Co-
telle, notaire, et l'un des maires de Paris, sont venus à l'audience 
donner les meilleurs témoignages de la probité et de la délicatesse 
des deux accusés. 

M. l'avocat- général Plougoulm, dans un réquisitoire bienveil-
lant, n'a point insisté sur l'accusation. U a donné lecture, dans l'in-
térêt de Slary, d'un pompeux diplôme dont le style a causé un mo-
ment d'hilarité dans l'auditoire. Il est ainsi conçu : 

« De par l'Empereur et,Roi, nous Christophe-Michel Duroc, duc de 
Frioul , grand maréchal du palais , etc. , sur les rapports avanta-
geux qui nous ont été faits de la moralité, de la fidélité, de l'intelligence 
du sieur Marry, l'avons nommé, avec l'autorisation de S. M., à l'emploi 
de FROTTEUR , à dater du 1 ER mars 1813, pour en remplir les fonctions sous 
notre autorité, après avoir prêté serment de fidélité à S. M. l'Empereur 
et Boi, et jouir des gages, émolumens et prérogatives attachés à cette 
place. 

» Donné à Paris, le 10 mars 1813. 

» Le grand maréchal du palais, 
» Dec DE FRIOUL. » 

M83 Hardy et Ligonier, défenseurs des accusés, ont renoncé à la 
parole. Après le résumé de M. le président Dupuy, et une délibé-
ration de quelques minutes, Duvergé et Marry, déclarés non cou-
pables, ont été acquittés, 

— Il est plus dangereux de glisser 
Sur le gazon que sur la glace. 

Il y a pourtant quelque chose de plus désagréable et de r,] 
dangereux que toutes ces glissades là. . . c'est, par exemple f 
glisser dans une fosse d'aisance. Ecoutez plutôt la petite Malyin 
jolie enfant de dix ans, qui était sortie de chez elle le dimanche ri 
bon matin, bien fraîche, bien proprette et, bien pomponée, et mr 
vient expliquer aujourd'hui au Tribunal de police correctionnel! ' 
comment il s'est fait qu'une heure après elle est rentrée chez ell** 
dans un état qui la rendait méconnaissable. 

M. le président Pérignon. — Comment cet accident vous est-il 
arrivé? 

La petite Malvina. — Je courais bien vite chez la mère Mad
e

l
on 

la fruitière, pour acheter du mouron pour mes petits oiseaux -
m

,' 
man m'avait dit : «Va bien vite et ne te salis pas. . . » Et voilât il 
pas que patatra, pouf. . . je suis tombée dedans. . . 

M. le président. — Vous êtes vous blessée? 

Malvina. — Dam, je suis tombée tout au fond, je me suis unp
eu 

foulé le bras. 
M. le président. — Et maintenant, comment va-t-il votre bras-' 

Remuez-le un peu. 
La petite Malvina, qui ne se fait pas prier, lève son bras, puj

s 
l'abaisse, puis le tourne à droite, puis à gauche, dans tous les lens 
enfin; elle exécute un moulinet des plus complets. 

M. le président, souriant. — Je vois avec plaisir que vous ne 
vons ressentez plus de votre chute. 

Le prévenu. — Pourquoi qu'aussi c'te petite fille est venue 
comme ça me tomber du ciel sur la terre, moi qu'était tranquil-
lent à mon ouvrage. Que je devrait y demander un dommage-inté-
rêt bien plutôt. 

M. le président.—Pourquoi n'avez-vous pas mis une, barrière de-
vant cette excavation? U y a imprudence de votre part.. 

Le prévenu. —Y a des circonstances atténuantes. 
M. le président. — Lesquelles? 

Le prévenu. — D'abord j'étais devant et je chantais, ensuite je 
fumais ma pipe. . . et puis enfin y avait quelque chose pour amortir 
le coup. 

M. le président. — Vous appelez cela une circonstance atté-
nuante. 

Le prévenu. — Je crois bien ; je chantais, elle devait m'enten-
dre ; je fumais, elle devait voir ma fumée, et après ça l'amortisse-
ment a fait qu'elle n'a pas dû se faire beaucoup de mal, à preuve 
qu'elle remue son bras comme une petite femme, 

Le Tribunal, sans avoir précisément égard aux circonstances at-
ténuantes invoquées par le prévenu, le condamne à 25 f, d'amende 
et à payer à la petite Malvina une somme de 75 fr. à titre de dom-
mages-intérêts. 

— Quel est le bon flâneur parisien qui, rôdant sur les places pu-
bliques la canne à la main ou les mains dans ses poches, n'est pas 
allé au moins une fois dans sa vie grossir les rangs des badauds 
groupés autour d'un prestidigitateur de carrefour, cumulant en-
core les fonctions plus lucratives de dentiste en plein vent. On se 
rappelle encore avec attendrissement l'air paterne et doucereux de 
l'opérateur, qui du haut de son trépied boiteux engage les person-
nes de l'honorable société ayant à se plaindre de leur râtelier, à s'ap-
procher en toute confiance.N'avez-vous pas toujours devant les yeux 
î'héroique patient qui, dans sa foi robuste, crache et recrache sans 
cesse pour extirper le ver fatal,cause obstinée de sa souffrance,et que 
le saltimbanque libérateur finit par proriiener en triomphe au bout 
d'une épingle sur toutes les têtes de la foule ébaubie ?Est-il sous 
le ciel une industrie plus utile ? Quoi qu'il en soit pourtant, elle 
paraît porter ombrage aux sergens de ville et aux autres agens de 
police, puisque l'impitoyable procès-verbal d'un dejees messieurs 
vient d'amener aujourd'hui sur les bancs de la 6

E chambre le nom-
mé Benard, sous la prévention du double délit d'exercice illégal de 
la chirurgie et de vente de préparation pharmaceutique. 

M. le président au prévenu. — Quelle est votre profession ? 
Le sieur Benard. — Je travaille sur les places publiques ; je suis 

ce qu'on appelle saltimbanque. 
M. le président. — Mais il paraît que vous exercez d'autres fonc-

tions ? 
Le sieur Benard. — C'est à dire que, quand j'ai terminé mes 

exercices de gobelets, je passe volontiers à d'autres que j'oserais 
nommer « la toilette de la bouche. » 

M. le président. — Vous vendez une poudre pouf les dents : de 
quoi se compose cette préparation ? 

>
 Le sieur Benard. — Bien de plus simple ni de moins malfaisant : 

c'est du sucre, tout bonnement; ah ! mon Dieu oui, du sucre. 
M. le président— Si c'est du sucre de canne ou de betterave, 

il n'y a rien à dire. 
Le sieur Benard.— C'est du sucre que j'appelle poudre, parce 

que c'est plus court : mes autres confrères sont plus ambitieux. 
Par exemple, ainsi l'un vous débite sa Poudre à la Sultane, l'autre 
sa Crème de Corail, etc. , etc. Moi j'ai tout simplement ma poudre. 
Eh ! mon Dieu ! qui est-ce qui ne vend pas de la poudre pour les 
dents, aujourd'hui ? Cordonniers, épiciers, lampistes, droguistes, 

apothicaires, tout le monde vous vendra sa poudre. 
M. le président. — Vous vous qualifiez de dentiste. 
Le sieur Benard. — Et comment pourrais-je être dentiste, je 

ne sais pas lire. 

M. le président. — Ce ne serait pas une raison : enfin, vous ar-
rachez les dents? 

Le sieur Benard. — Aux vieillards et aux enfans des deux »M»> 
indistinctement; que ça leur branle déjà et que ça ne tient presqj 
pas encore : et crac, en une seconde, avec la pointe d'une epm? 
la chose est faite gratis, pour leur épargner la dépense d'un al-

tiste ordinaire. 
M. le président. — Mais on a trouvé sur vous certains insu -

mens. . .
 uS 

Le sieur Benard, interrompant. — Ah! je sais bien ce que * 
voulez dire, un pied de biche et une pince, n'est-ce Pas - "

ff0
j 

Dieu merci, ce n'était pas pour m'en servir. Je les porte s"r

faire 
pour les montrer au public en forme d'épouvantail, pour llU

 Jir 
peur, et lui apprendre ce qu'il arriverait à sa mâchoire s u n 
tait pas ma poudre qui fait si bien la toilette de sa bouche. . • ^ 

Après en avoir délibéré, le Tribunal a renvoyé le préven 
fins de la plainte.

 e 

— Godet. — Je demande ce qu'on me veut, et pourquoi on 

dérange de mes occupations ? , ,
er

sle 
M. le président. — Vous êtes prévenu de voies de fait ern 

sieur Bernier.
 9

 ^ 

Godet. — Ah ! c'est encore pour cette méchante affairf,
n

 ' jéras-
ça ! ça ne finira donc pas ? On m'a déjà envoyé un tas d' PJ^ef 
rasses , des pattes de mouche que je n'ai pas pu en aew 
un mot.

 M v0
us 

M. le président, 
plaignez. 

Bernier, racontez les faits dont vous 

Pu» 
Bernier. — Monsieur, je suis donneur de cachets j| 

Travailleuses, barrière- des Acacias ; un jour, c'était je v 

Pttces-



di rhe' «on, c'était plutôt uh jeudi. . . Enlin, ce qu'il y a de sur, 

' taue c'était un lundi. . . Monsieur, qu'est notre habitué, était 
C
 danser avec des camarades, avec lesquels il avait biberonné 

/°
U

-
g
 le matin, ce qui leur avait un peu avarié la boussole et cm-

'"les jambes. Aussi taillait les voir ; ils allait en mesure, sous 

F ° respect, comme des cochons qui cherchent des truffes. 

I nrévenu. — Tout ça, c'est des blagues atroces. Je suis connu 

n
nr ma danse, et quand je pince la cartoucha. . . 

M le préskient. — N'interrompez pas le témoin; vous répondrez 

'"î'e témoin. — Tout-à-coup en voulant faire le pas de zéphir, il 

'envoie un coup de pied. . . Oh! quel coup de pied. . . Si je n'a-

vais pas été retourné dans le moment, je le recevais dans le ven-

trC
Le prévenu. — Est-ce ma faute, à moi ? Fallait pas être là... 

(.'était pas votre place. 

Le témoin. — Ma place est partout où j'entrevois des pochards; 

ma consigne est de faire respecter l'ordre et conserver les bonnes 

mœurs. Alors, je lui demandai si ça ne lui serait pas égal de faire 

d'autres pas ; il me répond ! « Oui, oui, tout-à-l'heure, quand j 'au-

ra
j (]

n
; je danserai une autre danse, et tu me feras vis-à-

vis. . ■ "Je
 ne

 P
ensa

'
s
 déjà plus à cela, quand il vient sur moi, me 

nasse la jambe, et se met à me caresser les côtes à grands coups de 

souliers. On l'arracha de dessus moi, mais il y allait d'un train, 

jm'il avait déjà eu le temps de me détériorer si complètement que 

je
 s

uis resté quinze jours sur le flanc avec des sangsues pour toute 

société. j ' 
Le prévenu. — En v'ià, des blagues, en v'ià, en v'ià, en v'ià ! 

M. le président au plaignant. — Godet , était-il complètement 

ivre '? i • 

Le témoin. — Comme ça. . . Comme à l'ordinaire. 

M. le président. — Comment ! comme à l'ordinaire : il s'enivre 
donc habituellement ? 

Le témoin. — J'crois bien. . . Mais, pour ça, faut pas l'y en vou-

loir. . . C'est pas sa faute; c'est la faute du bon Dieu. ..Ha cru 
faire un homme, et il a fait un broc. 

Le prévenu. — C'est un faux!. . . Je demande qu'on lui impose 

silence et qu'on me renvoie bien vite. . . Ma femme m'attend. 

Le sieur Lapierre, marchand de vins. — Je ne sais rien d'abord; 
ainsi ne m'interrogez pas. 

U> le président. *— Vous avez cependant été témoin des voies de 
faits ? 

Le sieur Lapierre. —Eh bien! oui, j'ai vu Godet étaler Bernier 

et taper dessus à grands coups de pied. . . mais v'ià tout. . . Ne 
m'interrogez pas. . . Je ne sais plus rien. 

M. le président. — Savez-vous qui avait les premiers torts? 

Le témoin* —- Bien sûr que c'est Godet, parbleu!. . . Mais puis-
que je vous dis que je ne sais rien. 

M. le président. — Le prévenu est habitué de votre établisse-
ment? 

Le témoin. — Oui, Monsieur, depuis six ans. 

M. le président. — Est-il querelleur, mauvaise tète? 

Le témoin. — Oh! je crois bien. . . Mais je ne sais rien. . . Il me 

paie, il ne me doit rien Le reste ne me regarde pas. 

M. le président. — Godet s'enivre-t-il habituellement? 

Le témoin. — Oh! pour ça, je ne sais rien. . . Une fois tous les 
jours, régulièrement. 

Le prévenu. — Oh ! papa Lapierre, pouvez- vous dire ça ! 

Le témoin. — Ecoute donc, mon garçon, c'est la vérité. . . T'ai-

mes bien le dix-neuf, mais t'aimes encore mieux le VIN. 

M. le président. — Allez vous asseoir. 

Le témoin. — Quand je vous disais que je ne savais rien. 

Comme il arrive toujours dans ces sortes d'affaires, le prévenu 

prétend qu'il a été frappé le premier; mais aussi, toujours comme 

de coutume, le Tribunal s'en rapporte aux dépositions des témoins 

et à la déclaration du médecin. Aussi Godet, malgré ses dénéga-

tions emportées, est-il condamné à huit jours de prison, 25 fr. 

d'amende et 50 fr.de dommages-intérêts envers Bernier. 

— Ce matin, une double détonation s'est fait entendre dans l'é-

tablissement des bains Saint-Sauveur; rue Saint-Denis. Aussitôt 

les garçons de la maison accourent vers le cabinet d'où l'explosion 

était partie, et ils reculent d'épouvante en voyant étendu dans s'on 

bain un homme dont le crâne et une partie de la figure avaient été 

emportés. Dans la baignoire on trouva deux pistolets déchargés ; 

sur une tablette était une lettre à l'adresse du commissaire de po-

lice qui pouvait être appelé à la constatation de l'événement. Alors 

on sut que le suicidé était le sieur T..., riche négociant. U laisse une 

jeune veuve et deux enfans. Les causes de son désespoir sont in-
connues. 

— La nuit dernière, une ronde de nuit aperçut dans la rue du 

*
a
"bourg-St-I)enis, un homme de quarante ans environ, qui ron-

flait sur la voie publique, ayant un paquet à ses côtés. Le chef de 

ronde lui ayant demandé d'où il venait et quel était son domicile, 
e
 dormeur répondit qu'il n'avait aucun papier et qu'arrivé de son 

^ulage trop tard dans la soirée, il n'avait pu trouver à se loger con-

enablement dans un garni de Paris. Cette explication n'ayant pas 

issipé les soupçons qu'avait excité la présence d'un paquet de 
ln

!?e qui paraissait être le produit d'un vol, détermina les agens 
d
 consigner l'inconnu au poste de la rue St-Laz re. Ce matin en en-

ant dans le violon on trouva ce malheureux pendu, au moyen de 

cravate qu'il avait accrochée à un clou fixé dans le mur. 
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VARIETES. 

SUÎT HISTOIRE DES ANCIENS AVOCATS. 
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 et fin. Voir la GAZETTE DES TRIBUNAUX du 11 juillet. ) 
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^ «estes, connétable de France, éiaitun de ces rudes et 

(905) 

hardis guerriers qui, selon les crevances du temps, mettaient avant 

toute chose, le droit de la force et du glaive. Il s'était acquis une 

popularité immense parla conquête de la Guvenno, faite sur 

les Anglais en 1293, et il jouissait auprès de Philippe-le-Bel, de 

celte faveur éclatante qui s'attache d'ordinaire aux grandes répu-

tations militaires, lors même qu'elles sont obscurcies par des dé-

fauts politiques. Baoul pouvait avoir soixante ans; mais l'âge n'a-

vait glacé ni son courage ni la fougue de son caractère. Plein de 

valeur, mais aussi plein d'orgueil et do présomption chevaleresque, 

il croyait que rien ne devait résister à sa voix, et que les lois, l'é-

glise et le trône devaient céder à ses tyranniques exigences. 

— Maître Jehan Mauvelet, poursuivit-il, je ne suis ni clerc ni 

docteur, et par conséquent je ne viens point discuter ici. Ma dé-

marche est tout simplement une affaire de famille ; je serai 

bref, car les longues paroles vont mal au soldat qui ne connaît que 
la longue épée. 

— Parlez, Messire, répondit l'avocat; je vous écoute. 

— Maître Mauvelet, reprit le connétable, j'ai par la Cour un ne-

veu que j'aime comme un fils ; c'est un mauvais garçon, j'en con-

viens; mais enfin je l'aime, et je crois qu'il m'aime aussi. Ce ne-

veu, ce fils qui a nom Gaspard de Surgy, s'est couvert de gloire il 

y a quatre mois, à la bataille de Mons, où nous avons pris sur les 

Flamands une si bonne revanche de la défaite de Courtray. A son 

retour à Paris, je croyais que ses blessures et la réputation de bon 

chevalier qu'il s'était acquise sous les yeux du roi, le feraient 

changer de conduite; mais point : le gars se livre plus que jamais 

à ses penchans sataniques, et une récente espièglerie 

— Permettez -moi d'achever, Messire connétable, interrompit 

Jehan Mauvelet : le comte Gaspard de Surgy s'est introduit de vive 

force et pendant la nuit, dans la maison d'un honnête bourgeois et 

marchand de la rue St-Denis, Simon Doinville; il a violé la fille de ce 

bourgeois, et prétendant que la noce faite il était juste de toucher la 

dot, il s'est emparé de trois cents écus d'or et de cinquante marcs 

d'argenterie, qu'il a emportés avec l'assistance des dignes compa-

gnons qu'il s'était associés pour parfaire sa méchante action. N'est-

ce pas là, Messire connétable, ce que vous appelez l'espièglerie du 
comte de Surgy votre neveu? 

—Mon Dieu oui! répondit simplement l'homme de guerre, qui ne 

voyait dans un viol et un pillage qu'une double folie de jeunesse. 

— Un procès criminel a été intenté au comte Gaspard, en la 

Cour du Parlement, par les malheureuses victimes de ces désor-

dres, reprit l'avocat, et je soutiendrai leur droit devant Messei-

gneurs, ayant eu l'honneur d'être choisi par le marchand Doin-

ville pour présenter sa requête, et suivre les justes dommages 
qu'il exige. 

— C'est parce que vous êtes l'avoeat de ce bourgeois, que je 

suis céans, dit le connétable en frappant le plancher du bout de sa 

lourde épée. U y a un proverbe dans l'Anjou, qui dit : «La vertu 

de l'avocat fait la conviction du juge.»Obligez-moi de remettre à un 

autre de vos confrères le soin de défendre Doinville, et tenez-vous 

coi dans cette affaire. Je vous dédommagerai amplement de la 
brèche que votre intérêt en pourra souffrir. 

— A Dieu ne plaise, Messire connétable, dit l'avocat, dont le 

front pâlit d'indignation, à Dieu ne plaise que j'abandonne une 

cause qui m'a été confiée avec tant de candeur et de larmes. Vous 

m'offrez un dédommagement pour ne pas servir la cause des mal-

heureux opprimés ! Quel pourrait donc être ce dédommagement , 

Messire?Pourriez-vous bâillonner la voix de ma conscience? pour-
riez-vous empêcher Dieu de me voir et de me juger ? 

— Un autre que vous serait moins difficile, maître Jehan, fit le 
connétable. 

— Vous vous trompez, Messire; il n'est pas un avocat du Parle-
ment qui fût capable de cette action, 

Le connétable fit un signe d'incrédulité. 

— Eh! Messire, pourquoi doutez-vous? Je crois à la vaillance 

des hommes de guerre ; pourquoi ne croiriez-vous pas à la pro-

bité des avocats?Un avocat, vrai Dieu! mais c'est aussi un soldat: 

mais sans dague, il est vrai, sans épée, sans rondache et lance, 

mais qui se trouve pourtant armé de toutes pièces, car sa dague à 

lui, c'est l'éloquence; son épée, c'est la conviction; sa rondache, la 
logique, et sa lance, le syllogisme. 

— Et son bouclier?dit le connétable en souriant. 

— Son bouclier, c'est la foi et la crainte du Seigneur, reprit 

maître Jeh n en s'animant; foi et crainte qui l'empêchent de se 

fourvoyer dans la route, car tous les chemins de cette vie mènent 

à la vallée de Josaphat, et malheur à celui qui s'égarera en chemi-

nant vers ce tribunal bien autrement redoutable que la grand' 
chambre et le Parlement. 

— Ainsi, maître Jehan, vous persistez à vous charger de l'af-

faire? dit le connétable, en pinçant d'un air soucieux ses lèvres 
minces et décolorées. 

— Oui, Messire; quand une cause est juste je la défends, serait-

ce contre le roi et contre notre Saint-Père le pape, si tant était 

que le roi et le souverain pontife pussent avoir jamais aucun tort. 

— Vous pourrez vous en repentir, maître Jehan. 

— J'ai près de cinquante ans, Monseigneur, et jamais un repen-

tir n'est entré en moi. Les remords ne' sont pas faits pour qui ac-
complit un devoir sacré. 

— Nous vous donnerons de la tablature, maître Mauvelet, et il 

pourra se passer du temps avant que l'affaire de Doinville s'in-

scrive au rôle. Votre éloquence aura le loisir de se mettre au vert, 

car le Parlement ne commence pas toujours ses assises par la ville 
de Paris. 

— Le roi a pourvu à cela il n'y a point encore deux semaines, 

Monseigneur. Par cette ordonnance que voilà, et que je vous lirai 

au besoin, le Parlement est déclaré sédentaire à Paris. 

Philippe IV (le Bel) , en effet, venait de rendre le Parlement sé-

dentaire, d'ambulatoire qu'il avait été jusqu'alors. Cette disposi-

tion pleine de sagesse du monarque n'était pas parvenue encore 

sans doute aux oreilles du connétable, qui en parut mortifié et dit 
avec un profond accent de dépit : 

— Par la part que j'espère posséder un jour en Paradis ! je n'ai 

jamais rencontré d'homme aussi récalcitrant que vous êtes, maître 

Mauvelet. Mais voyons : l'or et l'argent vous font peur ; ils vous 

donnent des vertiges comme les diableteaux de la Saint- Jean aux 

nianans de la Grève. Tâtons autre chose. Ecoutez-moi : — Il se 

trame en Cour une grande entreprise; un grave événement se mû-

rit (1). Cessez d'être l'avocat de Doinville, et je vous fais nommer 

par Enguerrand de Marigny, mon cousin, l'un des commissaires-
examinateurs de l'affaire. 

Maître Jehan Mauvelet, le front calme (car les résolutions ver-

tueuses une fois prises, l'indignation n'altère plus les traits du vi-

sage), les yeux baissés, se prit à sourire, et répondit par un signe 
de tête négatif. 

— On va refondre les monnaies du royaume (2), reprit Raoul 

(1) Le connétable fait sans doute allusion ici aux préparatifs de la des-
truction des Templiers, qui arriva sept années plus tard. 

(2) On changea le titre et la forme des monnaies sous Philippe-lc-Bcl ; 

de Nesles; vous plairait-il, maître Jehan, d'être nommé vérifica-

teur des espèces d'argent et d'or en la tour du Louvre? 

L'avocat branla encore la tête en signe de négation. 

—Vous avez une famille nombreuse, maître Jehan, vous duirait-

il que je me chargeasse d'un de vos fils pour le faire entrer cor-

nette dans les chevau-légers, dont je suis colonel-général ? 
L'avocat continua son refus muet. 

—Vous avez, dit-on, une belle et noble fille, maître Jehan; vou-

lez-vous, pour sans fortune comme vous l'êtes, et ne pouvant lui 

octroyer une grosse dot, la mettre aujourd'hui même en religion : 

ma sœur est abbesse du couvent des Ursulines de Niort, et elle la 
recevra sans bourse délier? 

Jehan Mauvelet répondit toujours non. 

— Sus, puisque vous êtes aussi entêté que l'âne du prophète 

Balaam, reprit Raoul de Nesles en se levant de dessus son esca-

beau, je vous laisse, maître Jehan ; mais soyez sûr que je con-

serverai toujours un vif ressentiment de votre conduite, et que 
je saurai m'en venger. 

— Monseigneur le connétable, dit alors l'avocat, l'homme qui 

sait résister à des paroles de corruption n'a pas de peine à mé-

priser les menaces. Je vous honore et vous respecte, Monseigneur, 

comme un des plus grands capitaines du monde, comme un des 

meilleurs soutiens de la France ; mais là s'arrêtent mes redevan-

ces envers vous. Dieu m'est témoin que je voudrais, sans trahir 

mes devoirs, vous obéir ; je ne le puis. Bestez connétable de France, 

couvert de gloire et de renommée;.mais laissez-moi demeurer 
loyal avocat. 

— Les merles chantent en toute saison, fit le connétable en re-

couvrant sa tête puissante du chaperon qu'il avait rejeté en arriè-

re; mais les aigles et les vautours planent aussi dans les airs en 
toute saison. 

— Si Dieu a donné des serres cruelles à l'aigle et au vautour, il 

a donné des ailes plus rapides et une vue plus perçante aux passe -

reaux dont ils sont les tyrans; aussi, à tout prendre, y a-t-il autant 

de vieux merles que de vieux aigles, répondit Jehan; Mais, Mon-

seigneur, laissons ce langage figuré qui blesse. Je sais, moi, un 

moyen d'arrêter court le procès intenté par le bourgeois à votre 

neveu. Ce moyen est selon Dieu et selon la justice, et il ne tient 
qu'à vous de l'accepter. 

— Et quel est-il, maître Jehan? dit le connétable. 

— Que le comte Gaspard de Surgy, votre neveu, épouse la fille 

qu'il a déshonorée; qu'il adopte pour sienne la famile qu'il a plongée 

dans l'opprobre et le désespoir : toute la procédure sera alors brû-

lée aux torches de monseigneur l'hymen; aulieu de pleurs etde grin-

cemens de dents, il n'y aura plus que joie et bénédictions. Chlotide 

est une fille sage, vertueuse et chaste; elle est belle et votre neveu 

l'a lo»g-temps aimée avant d'en venir à l'énormité où il s'est porté. 

Le marchand Simon Doinville est riche, considéré, d'une probité à 

toute épreuve, et il est porté pour l'échevinage prochain. . . Qu'en 
dites-vous monseigneur ? 

La morgue de la noblesse était, au commencement du XIV" siè-

cle, dans toute sa force. Le connétable Raoul de Nesles, par sa gloire 

acquise, par sa naissance, par sa position près du roi, était plus 

qu'un autre entiché des préjugés de l'époque : qu'on juge de l'effet 

que produisit sur son esprit hautain et farouche l'ouverture coura-

geuse que lui faisait l'avocat; car, il faut le dire, une telle proposi-

tion, à cette époque, faite à un personnage tel que Raoul, était un 
véritable acte de courage civil. 

Le connétable devint rouge de colère; et d'une voix qui retentit 

dans la silencieuse maison de l'avocat comme un coup de foudre, 

— Par la mort-Dieu, s'écria- t-il , un tel conseil ne peut venir que 

d'une bouche comme la vôtre, maître Jehan : une langue roturière 
a pu seule articuler de pareils mots. 

— Vous pourriez vous tromper. Monseigneur, répartit l'avocat, 

j'ai peut-être aussi moi un sang noble et chaud dans les veines. 

Mon père était sénéchal de Poitou, et j'ai trois frères qui dorment 

dans les champs de Courtray, tués autour de la bannièré de Fran-

ce ; mais noble ou roturier, avocat ou baron, je devais vous donner 

ce conseil. C'est l'avis d'un chrétien : tant pis pour vous, Monsei-

gneur, si vous ne savez pas l'entendre, et si vous ne voulez pas en 
profiter. 

— Non de par le diable, je n'en voudrais pas de ton conseil, re-

prit le'connétable, et plutôt que de donner les mains à une si énor-

me mésalliance, j'aimerais mieux voir Gaspard vingt fois mort! 

— C'est ce que vous verrez, interrompit l'avocat, car la justice 

se rend selon l'intention du Roi et des lois, et dans huit jours votre 
neveu sera pendu haut et court. 

A ces derniers mots, prononcés par Mauvelet avec quelque vé-

hémence, l'exaspération du connétable ne connut plus de bornes : 

sa moustache se hérissa, comme un front de dards, il blasphéma, se 

redressa d'un bond sur le plancher, et s'avança la main haute vers 

l'avocat qui, le front calme, l'attendait debout, avec la ferme réso-
lution de repousser la force par la force. . . 

Les choses en étaient là quand un jeune homme d'une haute 

stature parut dans la chambré, et, par un geste rapide, empêcha le 
connétable de faire un pas de plus. 

Ce jeune seigneur était le comte de Poitou, fils puîné de Philippe; 

celui-là même qui succéda sous le nom de Philippc-le-Long, à son 

frère aîné Louis Hutin, à l'exclusion de Jeanne, sa nièce. 

— M. le connétable, dit le prince, je viens ici de la part du Roi... 
Et j'arrive, ce me semble, à ti-mps. 

— Monseigneur, dit le connétable, dont la colère s'était tout-à-

coup amortie en présence du fils de son roi; oserai-je vous deman-
der le sujet de votre démarche ? 

— La même qui vous a conduit ici sans doute, répliqua le prin-

ce ; votre neveu, le comte de Surgy, a été extrait de la tour du 

Louvre, et conduit, sur les remontrances du procureur- général du 
Parlement, dans les cachots de la Conciergerie. 

— Dans les cachots de la Conciergerie ! fit le connétable eu 
baissant les yeux; quelle récompense de tous mes services ! 

— Le roi punira les méchans partout où il les rencontrera, pour-

suivit le prince, comme il distingue et récompense les services 

éclatans sans acception de rang ni de personnes. C'est en suivant 

ce système digne de Salomon, qu'au moment où il signait l'extra-

dition de votre neveu de la prison du Louvre, il rendait également 

l'ordonnance qui vous nomme gouverneur de la Normandie. 

Cette faveur nouvelle tlattait l'orgueil du vieux connétable; il ne 

put cependant s'empêcher de dire, avec une expression de dou-
leur : — Et mon pauvre Gaspard? 

— Vous avez entre vos mains la clé de son cachot, reprit alors 

l'avocat : voyez, Monseigneur, s'il ne vaudrait pas mieux en faire 

usage vous-même que de la donner par l'ordre du Roi au procu-

reur-général. Soyez fier. Monseigneur, de votre race, mais soyez 

chrétien; prenez votre cœur par autrui; jugez des angoisses de 

l'honnête Doinville, qui est sujet du Boi et fils de Dieu, tout mar-

chand qu'il soit, Monseigneur, aussi bien que vous, qui êtes conné-
table de France et gouverneur de la Normandie. 

on en altéra même qiielqués-unes, ce qui lit donner au monarque le, 
surnom de Philippe le faux monnoyeur. 
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omme de bien, dit le connétable, dont l'œil brillait, mouillé 

dtftàTn\es depuis un instant, je réfléchirai à vos conseils, et je 

prieraîjDieu de m'éclairer. . . En attendant, pardonnez-moi ma co-

yLcs vieux guerriers sont comme les vieux lions , Monsei-

ir, répartit l'avocat : on leur perdonne tout et on les admire 

toujours. 
Le connétable tendit la main à l'avocat, qui s'inclina et la baisa 

avec respect. 
Huit jours après cette scène touchante, la rue Saint-Denis re-

tentissait de cris d'allégresse ; d'énormes drageoirs de carton peint 

vomissaient sur la foule des pluies de Heurs, de confitures, de 

tartes cuites et de pastillages. C'était le jour des accordailles de 

Chlotilde Doinville et du comte Gaspard de Surgy; c'était aussi le 

jour de réception du riche Doinville au nombre des échevins de 

la ville de Paris. Cette charge municipale donnait la noblesse. 

Bien que l'éloquence de Jehan Mauvelet n'eût pas eu occasion 

<lo briller dans cette affaire, c'était à ses soins, à sa fermeté, à sa 

probité surtout, qu'une si heureuse conclusion était due. Les plus 

belles plaidoiries des avocats ne se font pas toujours devant les 

juges. 
D'autres affaires non moins importantes que celle dont nous ve-

nons d'esquisser les détails, "signalèrent la vie active de Mauvelet. 

Dans toutes, il se fit admirer par sa modération, sa sagesse et 

l'exacte équité de ses lumières, incessamment ravivées par l'étude 

et la méditation. 
Philippe V (dit le Long), celui que nous venons d'entrevoir sous 

le nom de comte de Poitou, voulut, à son avènement au trône, le 

faire monter sur les fleurs-de-lys et le revêtir d'une charge de 

conseiller au Parlement. Jehan Mauvelet, toujours modeste, com-

battit le bon vouloir du monarque, et persista à demeurer avocat. 

Ses deux fils suivirent l'un la carrière des armes, ce fut Bufin; 

l'autre celle do la magistrature, ce fut Bernard. Bufin, qui comman-

dait une compagnie d'hommes d'armes à la malheureuse bataille 

de Crécy, fut tué, sous les yeux du Boi, le 26 août 1346 ; Bernard 

devint avocat-général au Parlement de Paris. 

Jehan Mauvelet mourut à quatre-vingt-quinze ans, à Paris. 

C'est lui qui fut le premier titulaire de la dignité de l'Ordre, ap-

pelée bâtonnat. On voyait encore en 1612 son épitaphe, ornée 

d'une hermine et de deux bâtons en sautoir, dans l'église de Saint-

Denis-de-la-Chartre, en la Cité. 

Le TRAITÉ DU DOL ET DE LA FRAUDE en matière civile et commer-

ciale, par M. Chardon, président du Tribunal civil d'Àuxerre. 5 do 
long-temps, sa place marquée parmi les meilleures productions' lé»!1 

rte ces dernières années. Nous nous proposons de lui consacrer un 
approfondi, tel que le réclament l'importance delamatière etle^9" 
auteur. M. Cotillon, libraire, vient de faire l'acquisition de P!r
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portant ouvrage. (Voir aux Annonces. 

— Nous avons déjà rendu compte du TRAITÉ DE LA PÉREMPTION 

TIÉRE D'INSTANCE , par M. Reynaud, substitut du procureur-généraf 
Montpellier. Cet ouvrage, fruit de laborieuses et consciencieuses étude ' 
généralement obtenu auprès des jurisconsultes M'accueil favorable 
nous lui avions prédit. (Voir aux ANNONCES . ) lue 

— BREVET D'INVENTION. NOUS croyons rendre un véritable service a 
personnes qui ont besoin de conseils, et de tous les documens nécessa 
pour l'obtention des brevets d'invention, de perfectionnement et ai 
portation en France et dans les pays étrangers, en leur indiquant le ^' 
binct spécial de jurisprudence fondé à cet effet depuis plusieurs annè 
par M . Charles Reynaud, rue du Temple, 119. Les inventeurs v trouv 
ront réunis tous les moyens de s'assurer valablement l'exploitation o°" 
cltisive de leur industrie , d'établir leur propriété d'une manière V 

gale; et les brevetés comme les personnes poursuivies en contrefaçon n 
guide sûr pour la défense de leurs droits. < • ' Ul1 

Librairie tle Jurisprudence de COTILLON, rue des Gres-Sorbonne, 16, à Paris. 

e 11 fini 
EN MATIÈRE CIVILE ET -COMMERCIALE, 

PAU I. CHARDON, 
Chevalier de l'ordre royal de la Legion-d'Honneur, président du Tribunal civil d'Auxerre. 

3 VOL . ix-8°. — PRIX : 21 FR. 

NOTA . MM. les avocats, avoués et notaires trouveront à cette même librairie, avec de fortes remises, 

Un assortiment général d'ouvrages de droit. On achète les bibliothèques. 

EN MATIERE CIVILE, 

PAR J.-E. EEYMABD, 
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SOCIETES COMMERCIALES. 
{Loi du 31 mari 1833.) 

Suivant acte reçu par Me Corbin, notaire à 
Paris, qui en a la minute et son collègue le l tl' 
juillet 1837 , enregistré, M. Michel HUBERT 
DE SALNT-BRICE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue du Bac, 38, a formé une société en 
commandite par actions entre lui et les per-
sonnes qui adhéreront aux statuts de la société 
en prenant des actions. M. Hubert deSt-Brice 
sera seul directeur-gérant de la société ; les 
autres associés ne seront que commanditaires 
et engagés seulement jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions; ils ne pourront ja 
mais être soumis à aucun appel de fonds, ni au-
cun rapport ds dividende. La société a pour 
objet l'exploitation d'un établissement situé à 
Paris, rue du Bac, 38, connu sous la dénomina-
tion d'Agence de la presse (jériodique La sociét* 
sera constituée aussitôt qu'il aura été souscrit 
20 des actions dont il va être parlé indépendam-
ment de celles attribuées ou réservées à M. Hu-
bert de Saint-Brice. La durée de la société sera 
de 20 années à comp'er du jour de sa constitu-
tion. Cette constitution sera constatée par une 
déclaration faite en suite de l'acte dont est ex-
trait par le gérant ou son mandataire. Le siège 
de la société sera à Paris, rue du Bac, 38 ; la 
raison sociale sera HUBERT DE ST-BRICE et 
Ce ; la société prendra la dénomination d'A-
gence centrale de la presse périodique en 
France et à l'étranger. M. Hubert de Saint-Brice 
apporte dans la société la propriété de l'agence 
ci-dessus mentionnée, ensemble la clîentetle y 
attachée, le mobilier garnissant lesdeux premiè-
res pièces de l'appartement. Cet apport est fait 
franc et libre de toutes dettes et charges; lu fonds 
social est fixé à la somme de 100,001) f. ; il est re-
présenté par 400 actions de 250 fr. chacune. Sur 
ces 400 actions, 100 sont et demeurent attribuées 
à M. Hubert de Saint-Brice, comme représen-
tant son apport social : 50 actions sont mises à 
la disposition de M. Hubert de Saint-Brice pour 
être distribuées à titre rémunératoire aux per-
sonnes qui concourront le plus au succès de 
l'entreprise, à la charge par le gérant de faire 
connaître les motifs de l'emploi, lors des as-
semblées qui auront lieu conformément à l'art. 
18 des statuts. Sur les 250 actions restant, 50 
demeurent réservées pour avoir la même des-
tination, après toutefois que lei actionnaires 
Téunls en assemblée générale l'auront décidé 
ainsi pour tout ou partie ; à défaut de quoi cl 
les feront retour à la société. A l'égard des 200 
actions restant disponibles et représentant un 
capital nominal de 50,000 fr., elles ne seront 
émises qu'au fur et à mesure des besoins de la 
société. M. Hubert de Saint-Brice , directeur-
gérant de la société, aura seul la signature so 
ciale ; ioutes les «flaires de la socitié seront 
faites au comptant; en conséquence, le gérant 
ne pourra faire usage de la signature sociale 
pour souscrire des billets ou des effets pour le 
compte de la société. 

Pour extrait : 
CORBIN. 

Vavin et son collègue, le 28 juin 1831 : il a été 
convenu que ladite société durerait jusqu'au 1" 
juillet 1850. 

Pour extrait : 

Suivant acte passé devant M» Vavin et son 
collègue, noiaires à Paris, le 28 juin 1837; 

MM. Henri Frédéric CARTIER fils et Hono-
ré-Pierre IMIQUEL, marchands d'étoffes de so'c 
et de tapis, demeurant tous deux a Paris, rue 
Richelieu, 8î, ont apporté diverses modifie: 
lions aux statuts de la société formée entre eux 
aux termes d'un autre acte reçu par ledit 

Appert d'un acte sous seing privé en date du 
l«r juillet !837, enregistré le 12 juillet de la 
même année, par Grenier, folio 105 recto, ca-
ses 9 et 10, qui a r. ç.u 5 fr. 50 cent.; 

Ledit acte intervenu entre M. Charles-Fran-
çois PINART, pharmacien-droguiste, demeurant 
rue des Cinq-Diamans, 24, et M. Alexandre-
François PINART, négociant, demeuraot rue 

de Provence, 5. 
Que la société formée entre M. Charles- F.an-

çois Pinart et M. Alexsndre-Franço's Pmart . 
sous la raison sociale PINART F RÈRES pour 16 
années, à parlir.du l ,r avril 1825 pour l'esploi-
tation d'un commerce de pharmacie-drogue-
rie, est et demeure dissoute à partir du 1" 
juillet 1837; que M. Charles-François Pinart est 
nommé liquidateur de la société Pinart frères, 
qu'en cette qualité il fera toutes les ventes, tous 
les paiemens et recouvremens, et que sa signa-
ture, comme liquidateur de la société, sera: Le 
liquidateur de la société Pinart frères, PINART 

aîné. 
Pour extrait. 

ducation et d'instruction publique, M. Napo-
léon Landais sera saul gérant responsable de la 
société; les aulrcs associés ne seront que com-
manditaires et engagés seulement pour le mon-
tant de leurs actions; ils ne pourront jamas 
être soumis à aucun appel de f nis ni à aucun 
rapport de dividendes. La durée de la société 
sera de quinze années, qui commenceront à 
compter du 29 juin 1837, et finiront le 29 ju ; n 
i852. Le siège de la société sera à Paris, au 
domicile de M. Napoléon Landais, qui pourra 
le transférer dans tout autre local de Paris, en 
faisant annoncer ce changement par les jour-
naux. La raison sociale sera Nap léon LAN-
DAIS etC«. Le capital social est fixé à 100,000 f., 
représentés par quatre cents actions de 250 fr 
chacune. M. Napoléon Lan lais apporte dans la 
société le titre et l'idée du journal, et son ap-
port sera représenté par cent actions, qui lui 
demeurent attribuées et deviendront sa pro-
priété. M. Napoléon Landais, garant de la so-
ciété, aura la signature sociale. Toutes hs af-
faires de la so iété seront laites au comptant ; 
en conséquence, M.Napjléen Landais ne pourra 
faire usage de la signature sociale pour sou-
scrire de* billets ou des effets pour le compte 
de la société. 

Pour extrait. 
Signé CORBIN. 

Appert d'un acte sous seing; privé en date du 
30 juin 1837, enregistré à Paris, parChambert, 
le 4 juillet 1837, folio 100 B. cases 4 et 5 , 

Qu'il a été formé entre M. Charles FrançoisPI 
NART,pharrnacien-drogni.« te.demeurant à Par is, 
rue des Ctaq-Diamans, 24, et M. Hjnri-Antoine 
PEGHAIRE, commis droguiste, demeurant à 
Paris, même rue, même numéro, une société en 
nom collectif sous la raison sociale PINART cl 
PEGHAIRE pour douze années à partir du 1 
juillet 1837 jusqu'au i" juillet lSi^. 

Que cette société a pour but l'exploitation 
d'un commerce en gros et demi-gros de jihar 
macie-droguerie, que le siège de la socicété est 
fixé à Paris rue des Cinq-Diamans, 24 ; 

Que chacun des associés est autorisé à gérer, 
à administrer été employer la signature sociale 
pour les affaires de la société. 

' Pour extrait : 
BAZILE. 

Suivant acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 30 juin 837, enregistré; 

Il appert que la société formée en nom roi 
ledif entre M. Jérôme-Auguste BOUDANT, né-
gociant, demeurent à Paris, rue do Paradis, 

au Marais, d'une part ; . 
Et M. Sigismond MELOY, aussi négociant, 

demeurant i Paris, mêmes rue et numéro, d'au-
tre part , suivant acte en date du 15 mars 1835, 
enregistré, et prorogée jusqu'au 15 mars 1838, 
sous la raison sociale BOUDANT et MELOY, a 
été dissoute d'un commun accord, à partir du 
I" juillet courant, et que M. Boudant a été 
nommé liquidateur.; 

Pour extrait : 
TUFFIËRE. 

Suivant acte passé devant M« Corbin et son 
collègue, notaires à Paris, le 29 juin 1837 , M. 
Napoléon LANDAIS , homme de lettres , de-
meurant à Paris , rue Neuvc-Coquenard, 24 , a 
formé une société en commandite par aciions 
entre lui et les personnes qui adhéreront aux 
statuts de celle société en prenant des aciions. 
L'objet de cette société est l'exploitation d'un 
journal ayant pour titre : Journal général d'é-

Par acte sous seing privé fait double à Paris, 
le 1" juillet 837, enregistré le 8 desdits mois 
et an, par Texier, quia reçu 5 fr. 50 c. , 

Entre Jean -Baptiste-Maris •< IROY aîné, d'une 
part, et Charles-Adolphe M IROY jeune, d'autre 
part, demeurant tou3 deux à Paris rue des Gra-

villiers, 18; 

U appert que les susnommés ont formé entre 
eux une société en nom collectif, sous la raifon 
sociale MlROY frères, pour l'exploitation d'un 
fonds de commères de tablettier-vern sseur, sis 
susdits rue et numéro ; 

Que le capital de cette société est de 90,000 f.; 
qu <î les associés géreront en commun; qu'il.-
seront alternativement chargés delà caisse et 
des écritures ; qu'ils auront l'un et l'autre la 
signature soci île; que cette société est formée 
pour quinze ans et six mois consécutifs, qui ont 
commencé au l ,r juillet présent mois et finiront 
au 1" janvier 1863. 

Le présent extrait certifié véritable et coa-
forme à l'original par nous soussignés. 

Paris, le 8 juillet 1837. 
J, MlROY, 

A. MlROY. 

2" d'une MAISON et dépendances, sises à 
Paris, rue de Seine-St-Germain, 70, avec cour, 

bâtimens autour. 
Produit net, susceptible d'augmentation, 

19,783 fr. 44 c. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre, moyen-

nant 3,684 fr., en sus da son prix, les glaces au 

nombre de 12. 
3- d'une MAISON, a ec cour et terrain en 

marais, delà contenance de 71 ares, 28 centia-

res, sis à Paris, rue de Chevert. 
Produit annuel net, 60" fr. 
4o d'un autre TERRAIN, d'une superficie de 

5 ares 47 centiares, sis rue des Amandiers, à 

Ménilmontant. 
MISES A PRIX. 

1"- lot 135,000 fr. 
2» lot i7S,0(K> 

3' lot 9,500 
4» lot 1,480 

Vente à l'audience des criées au Palais-de-
Just ce, à Paris, le 12 août 1837, une heure 
ap-ès midi. 

D'une très jolie MAISON DE CAMPAGNE, à 
Sablonville, vieille route de Neuilly, 7, compo-
sés 1° d'un corps de logis principal élevé sur 
étage souterrain de deux étages parfaitement 

distribués. 
2° d'un pavillon de bains avec réservoir. 
3" grande cour sablée, entourée de plates-

bandes, d'arbres fruitiers et d'agrément. 
4» d'un jardin avec bassin et jet d'eau, voliè-

re, grottes, etc., etc. 
5° d'une basse-cour avec pompe, celliers, 

grenie's à fourrage, etc., etc. 
Superficie, 1114 mètres 74 centimètres en-

viron. 
Cette maison est susceptible d'un revenu de 

plus de 3,000 fr.; elle est en bon état, elle a coû-
té 65 000 fr. et sera criée sur la mise à prix 
réduite à 12.000 fr. 

S'adresser à M« Godot, notaire à Paris, rue 
de Cboiseul, 2. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 13 juil'et. 

Heures, 
11 

Suivant acte passé devant M< Presehez aîné , 
notaire à Paris, et son collègue, le 29 juin '837, 
enregistré, M. Pierre-Jacques-Msrie PERRIN, 
artiste et profes cur dramatique, demeurantà 
paris, r»e des Tournellcs, '0, et M. Jean-Louis 

HARI.ET, artiste dramatique, demeurant â 
paris, rue du Faubourg-du-TempIc, 108, ayant 
asi au nom et comme seuls gérons responsables 
de la sociné pour l'exploitation du théâtre St-
Marcel, établie à paris, rue Pascal, au théâtre, 
et constituée sous la raison socia'e PERRN, 
CHARLET et C", suivant acte passé devant le-
dit M' Presehez aîn^ et son colègue, notaires à 
paris, le 13 juin 1 837, enregistré , ont déc'àré 
qu'il avait été émis des actions formant le ca-
pital social pour une valeur représentative de 
plus de 185,000 fr., et qu'en conséquence, ladite 
société était définitivement constituée à comp-
ter dudit jour 29 juin 1837. 

PRESCHEZ. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M e GAVAULT, AVOUE A TARIS, 

Rue Ste-Anne, 16. 

S'adresser, pour les rense'gnemens : 
1» à M» Pauchet ; 
2« à M« Thomas ; 
3» à M» Cauthion ; 
4» à M' Buchère ; 
5° à M" Cousin ; 
6° à M- Ch s Goulet, rue du Hasard-Riche-

lieu, 9. 

Adjudication définitive le 19 juillet 1837. 
'» d'une MAISON et dépendances, sises à 

Paris, rue de Condé, 20, avec cour, bâtimens 
autour. 

Produit net, susceptible d'augmentation, 
8,167 fr. 

L'adjudicataire sera tenu de p'en Ire, moyen-
nani 5,930 fr., en sus de son prix les glaces au 
nombre de 21. 

Adjudication définitive, en la chambre des 
notaires de paris, sise place du Chàtelct , par 
le ministère de M>" Danloux-Dvimcsml , l'un 
d'eux, le 25 juillet 1837, heure de midi, 

D'une PROPRIÉTÉ patrimoniale, composée 
d'une maison, eons rucioir, et d'un grand ter-
rain àusag? de chantier de bois, ayant façad» 
sur le quai de la Râpîe et sur les rues Traver-
ilcrc et de Bercy. 

Contenance superficielle, 1,700 toises. 
Mi e à prix, 40,(100 fr. 
S'adresser pour les r<nseigncm< ns à M e Dan-

loux-Dumcsnil, notaire, rue St-Antoine, 207; 
Et à M. Henrionoet, rueLafiilte, 50. 

/ djudicalïon en l'étude de M» Ancelle, no 
taire à Neuilly, le dimanche 6 août 1837, à mi-
di, sur la mise a p ix de 25,000 fr., d'une belle 
MAISON située à Neuilly, rue de Longchamp 
24. sor tes bord! de la" S ine, disposée pour 
l'habitation de deux familles aisées, et ayam 
une vu? admirable sur la Seine et ses environs; 
avec écurie, remise, jard'n, kiosque, etc. 

On tracerait avant l'adjudication. 
S'adresser audit M« Ancelle , notaire à 

Neuilly, chargé aussi de la vente de 7 arpens 
de terrains propres à bâtir sur les bords de la 
Seine. 

Compagnie royale des paquebots à vapeur 
de Paris à Londres. 

MM. les actionnaires ayant qualité pour as 
sister à l'assemblée général;; semestrielle, con-
formément à l'article 30 des statut , sont avertis 
que celle assemb ce aura lieu le lundi, 3 juillet 
1837, 7 heures du.soir, aunouveau siégo social, 
à puis, rue de l'Echiquier, 15 cl 17. 

L'actionnaire absent ne peut se Taire repré-
senter que par un autre actionnaire membre de 
l'ussembée générale 

Le mandataire ne peut représenter plus d'un 
actionnaire. 

Si^néFiissART, PAtJWELStt C«. 

A louer, rue Christine, 9, BEL APPARTE 
MENT, avec deux issues, également propre à 
un magistrat, médecin ou homme d'affaires. 

BÉGAIEMENT , guérison radicale et garantie 
Rue St-Dominique St-Germain, 34. 
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Cobitliard, brasseur, clôture. 
Noël, m l boulanger, id. 
Barnoux, fa», de nécessaires, ïd. 
Tainturier , fabricant de bijoux 

dorés, vérification. 
Hsbert, négociant, concordat. 
Didier, md tailleur, syndicat. 
Cormier, corroycur, id. 
Dcri pas, peintre en bâtimens, vé-

rification. 

Du vendredi 14 juillet 

Dussange, md de vins, syndicat. 
Mcier , fabricant de socques , 

concordat. 1 

D tme Bordon, faïencière, vérifi-
cation. 2 

Alexandre, fabricant-md de nou-
veautés, id. I 

Paillet, md de poils de lapin, re-
mise à huitaine. 3 

Plo, ébéniste, clôture. 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juillet. Heures. 

Gavoty, md de soieries, le 
Fauquet, ancien négociant, la 
Forlier, entrepreneur de serru-

reries, le 
Tamizier, ingénieur mécanicien, 

le 
Cougny, md tailleur, le 
Moutier, carrossier, le 
Jais, fabricant de chapeaux, le 
Ravencau, fabricant de nouveau-

tés, le 
Cbauvtt, commissionnaire en 

ma chasdists, le 
Vonoven de Beaulteu , négociant, 

le 
Sédille, md de papiers, le 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 10 juillet 1837. 

Girard et femme, md de bois, à St-Mandc 
Grande Rue, 4.— Juge-commissaire, M. Bour-

get ; agent, M. Flourens, rue de Valois, 8. 
Debraine, ex -parfumeur, ayant fait le com-

merce avec la dame Heffenbarger, son épouse, 

actuellement en faillite, à Paris, rue St -uen.., 

189.—Juge-commissaire, M. Leroy; agent, »• 
Delaroc, rue des Blancs-Manteaut, 12. 

Renault, md fripier, â Paris, rue Mire-
Dame-des-Victoircs, 15. — Juge-commissai^ 
M; Denière; agent, M. Riebomme, rue Mont-

martre, 84. 
Du 11 juillet 1837. 

Roux fils , commissionnaire-marchand a* 

gants, à Paris, rue Thévenot, 17 bis. - J "« 
commissaire, M. Levagneur; agent, »• B 

vent, rue des Filles-St-Thomas, 17. )a 
Bernard-Léon, directeur du théâtre u» 

Gaîté, à Paris, boulevard du Temple, 00. - w 
commissaire, M. Godard; ag<nt, M. 
rue de Bondy, 70. 

15 12 

15 1 

17 (0 

17 1 

18 3 

19 11 

19 12 

19 12 

19 2 

21 12 

21 2 

DÉCÈS DU 10 JUILLET.
 fil 

Mme Fradies, née Gomonl, rue de f»»^ 

venu e — MUe Roblot, rue de Poitou, 
rue Jean-Beausire, 9.— Mlle f^oo fj ̂  
de Saxe, 6. - Mllc Berrier, rue de M" * > 
— Mile de Maroilly , rue de Tourirn,

 % 
Mme veuve Porlier, rue de la Parcnn 
4.—M. Duval , rue des Cordiers, »• „ Vi 
Bandot, rue de l'Oursine, 86.—Min e AB. 

née Du'cet, rue d'Argenteuil, 54 
glade, rue du P.mceau, 

BOURSE DU 12 JUILLET 

A TliHMlS. 

«» % comptant.... 
— Fin courant.... 
3 % comptant.... 
— Fin courant.... 
R. de Napl. comp. 
— Fin courant ... 

l't. pl^JH-

110 10 ritnîô 
110 30 110 30 

79 15 79 2» 

79 25 79 35 

97 60 97 60 

97 75 97 75 

Bons du Très... -- — 
Act.delallanq. 24 00 — 
Obi. de la Ville. H55 -
4 Canaux 1200 -
Caisse hypoth. 797 50 

!"
 5

£| M 71» 

97 701 117 

7 1/* 

5l/« 
)03 

Empr. rom..-

Empr. belge 

Enregistré h Paris, le 

Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE BRUN , PAUL DAUBRÉE ET C' , RUE DU MAIL , 5. Vu par le maire du 3' M^^Mil t'' 

Pour légalisation de la signature BRCN»Paul D*"*" 


